
Espace Collectivité Agirhe 2 - Prévention

Comité Médical

N°

Domaine Documentation

Procédure Espace Collectivités Agirhe 2 – Prévention Comité Médical

Date Version Auteur Fonction État

18/02/2014 1 S.THERON Chargé d'exploitation Rédaction

18/06/2014 1.1 S.THERON Chargé d'exploitation Correction

27/01/2015 1.2 S.THERON Chargé d'exploitation Mise à jour

Destinataires :

- Service informatique
- Service comité médical
- Collectivités

Observation(s) :

Lien internet : https://agirhe.cdg59.fr/?dep=59

Important :  une  session  ouverte  sur  l'Espace  Collectivités  est  soumise  une  durée
d'inactivité. Si vous n'effectuez aucune opération ou consultation pendant une période
de 30 minutes, le serveur vous déconnectera et vous recevrez une erreur. Vous devrez
alors vous authentifiez de nouveau.
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Ce document  a  pour  but  de vous  présenter  l’accès  à  votre  Espace Collectivités  sur
l’Extranet Agirhe 2 du Cdg59.

 

Cet espace est disponible en ligne à l’adresse : 

 

https://agirhe.cdg59.fr/?dep=59

 

Les identifiants qui vous seront fournis pour vous connecter à cette Espace 
correspondent à des profils ayant les droits utilisateurs « Prévention » de la collectivité.

 

Une fois connecté, l’interface se présente sous la forme suivante :

Les différents menus :

• Le menu AGENT vous permet d'accéder à la liste des agents de la collectivité
présents dans notre base de donnée dédiée à la Prévention (Médecine préventive
et Comité médical)

• Le  menu  COLLECTIVITÉ  vous  permet  d'accéder  aux  informations  principales
concernant votre collectivité

• Le menu INSTANCES PARITAIRES vous permet d'accéder à la création et au suivi des
saisines du Comité Médical

• Le  Menu  MÉDECINE  vous  permet  visualiser  et  gérer  le  planning  des  visites
médicales
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1 Menu AGENT 

Les agents de la collectivité présents dans notre base de donnée dédiée à la Prévention
(Médecine préventive et Comité médical) apparaissent sous forme de liste.

Les zone [Nom Prénom] et [Statut] vous permettent de rechercher des agents, une saisie
partielle du nom suffit pour lancer une recherche en cliquant sur le bouton OK.

Pour accéder aux détails d'un agent, double-cliquez sur l'agent concerné.

Dans ce formulaire vous pouvez modifier les données concernant l'agent.

Les champs marqués d'une * sont obligatoires et ne peuvent rester vides.

Les données statutaires et temps de travail sont essentielles au traitement des saisines
de Comité médical.

Pour enregistrer les modifications, cliquez sur le bouton [Valider] en bas de page.
Pour revenir à la liste des agents, cliquez sur le bouton [Retour à la liste des agents] en
haut de page.
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Si  un agent ne figure pas dans la  liste,  vous pouvez le créer en utilisant le  bouton
[Ajouter un agent] situé en haut à gauche de la liste principale.

Un formulaire de création d'agent apparaît.

Les champs marqués d'une * sont obligatoires et ne peuvent rester vides.

Le code agent sera généré automatiquement.
Les informations NIR, CNRACL et IRCANTEC ne sont pas nécessaires.
La situation administrative la plus courante est « Sans situation particulière ».
Le temps de travail doit être saisi en numérique, exemple :

35h hebdomadaire  3500→
28h hebdomadaire  2800→

Les  données  statutaires  et  temps  de  travail  sont  essentielles  au  traitement  des
saisines de Comité médical.

Renseignez les informations demandées puis cliquez sur le bouton Valider en bas de page
pour créer l'agent. 

Pour revenir à la liste des agents, cliquez sur le bouton [Retour à la liste des agents] en
haut de page.

IMPORTANT     : 

Pour émettre une saisine de Comité Médical ou affecter un agent sur un créneau de
visite médicale, il faut absolument que l'agent concerné soit présent dans la liste des
agents ou l'avoir créé le cas échéant afin de pouvoir le sélectionner dans la liste de
choix.
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2 Menu COLLECTIVITÉ

Le  menu  COLLECTIVITÉ  /  Détail  de  la  collectivité  vous  permet  d'accéder  aux
informations relative à votre collectivité.

Ces  informations  sont  utilisées  pour  les  correspondances  entre  le  Cdg59  et  la
collectivité.

Ces informations sont données à titre de consultation, en cas d'erreur merci de ne pas
les modifier et de contacter les services du CDG59 pour toute correction nécessaire.
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3 Menu INSTANCES PARITAIRES

Ce menu comporte un sous-menu Comité médical, lui-même comportant 2 sous-menus.

3.1 Nouvelle saisine Comité médical

Ce menu permet d'accéder au formulaire de saisie d'une nouvelle saisine de comité 
médical. Pour ce faire, suivez simplement pas-à-pas l'assistant de saisie en 3 étapes.

Première étape     :
vous devez sélectionner et valider le choix de l'agent pour lequel vous souhaitez créer la
saisine.

L'agent concerné doit déjà exister dans la liste agent de la collectivité, si tel n'est pas le
cas il est nécessaire de le créer au préalable (cf. Menu AGENT)

Dans la liste déroulante, tapez simplement les 2 premières lettres du nom de famille 
puis sélectionnez l'agent concerné. Vous pouvez ici vérifier et modifier les coordonnées 
de l'agent,

Cliquez ensuite sur [Validez sélection] pour passer à l'étape suivante

Deuxième étape     :
vous devez sélectionner l'objet de la saisine puis sélectionnez le ou les motif(s) de 
saisine à ajouter.
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Pour ajouter un motif supplémentaire, sélectionnez de nouveau un Objet puis un motif 
et cliquez sur le bouton [Ajouter ce motif].

Lorsque les motifs ont été sélectionnés, cliquez sur le bouton [Afficher la liste des 
pièces à fournir] pour passer à l'étape suivante.

Troisième et dernière étape     :
les documents à joindre ainsi que les informations complémentaires susceptibles d'être 
demandées pour l'instruction du dossier de saisine.

Les documents à joindre établit la liste des documents à communiquer par courrier au 
service Comité Médical du Cdg59 pour l'instruction du dossier.

Vous devez renseigner la date d'arrêt de travail initial à prendre en compte pour 
l'instruction du dossier.

Pour envoyer la saisine au service Comité Médical, cliquez sur le bouton [Valider la 
saisine].

Une notification d'enregistrement réussi confirme l'envoi de votre demande de saisine au
service Comité Médical du Cdg59.
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3.2 Suivi saisine Comité médical

Dans ce menu figure la liste des saisines créées et concernant les agents de la 
collectivité.

Une zone de recherche par nom est disponible afin de retrouver rapidement une saisine.

En dernière colonne figurent des boutons vous permettant, suivant le statut de la 
saisine :

• accéder aux informations de suivi (historique et documents à joindre)
• annuler la saisine
• éditer un bordereau d'envoi de pièces.

Exemple de suivi de dossier de saisine :
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